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Budget principal | 290,5 M€
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Budget principal
(dont OM : 45,8 M€)
Services aux communes 
Attractivité économique
Transports 
Assainissement 
Eau 
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30,6 M€
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LE BUDGET GÉNÉRAL

En 2026, le budget général 
de l’Agglomération du Cotentin 
est de 436.2 M€ dont 120 M€ de 
dépenses d’équipements

Il comprend :
• le Budget principal : 290,5 M€ 
• les Budgets annexes : 145,7 M€ 
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Budget principal

Transports

33,55 M€

Assainissement 

16,65 M€

Eau

15,08 M€

160,8 M€
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Les dépenses de fonctionnement 
2026

298,5 M€ du budget général sont 
consacrés au fonctionnement du 
Cotentin 

dont OM : 38,3 M€

Services aux communes

17,07 M€

17,05 M€

Attractivité économique



L’investissement 2026

137,7 M€ du budget général sont 
consacrés à l’investissement 

Budget principal

Assainissement 

18,24 M€

Eau

15,54 M€

Transports

8,2 M€

Services aux communes

2,29 M€

Attractivité économique

2,03 M€

83,9 M€
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dont OM : 7,5 M€



Une dette à 13,7 M€ qui fait du 
Cotentin une des Agglomérations 
les moins endettées de France, 
avec un ratio 2024 de 79 €/habitant, 
contre 456 €/habitant en moyenne 
pour les EPCI comparables.

LA DETTE DU 
BUDGET GÉNÉRAL

49,3 M€ 
pour les 
budgets 
annexes

13,7 M€ 
pour le 
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LE BUDGET PRINCIPAL

Le budget principal 2026 est de 290,5 M€. 
Il comprend :

Les charges pour les personnels permanents : 
• 48,36 M€ soit 24,29% du budget principal
• 761,42 équivalents temps plein (ETP)

Les dépenses de fonctionnement : 
199,1 M€

Attributions de compensations 
et versements aux communes 

72,7 M€

Charges de personnels 

48,36 M€

Charges courantes (électricité, gaz, 
maintenance, études, impôts, etc.) 

43,86 M€

Partenariats et budgets annexes 
(SPL, SDIS) 

33,62 M€



Les recettes de fonctionnement : 
228,7 M€

Les ressources propres représentent 75,2% 
des recettes de fonctionnement dont 66,28%
de fiscalité locale et d’impôts et taxes 

Impôts directs locaux 
CFE | 52,6 M€ 
(taux : 26,25%) 

TEOM | 23,6 M€
(taux moyen : 11,70%) 

Taxe foncière sur les propriétés 
bâties | 11 M€ (taux : 3,53%) 

Taxe d’habitation sur les résidences 
secondaires | 3,5 M€ (taux : 12,50%)

IFER | 9 M€

TASCOM | 2,7 M€

Compensations fiscales de l'État et DGF

Transfert de TVA

42,5 M€

Produits de services 

18,4 M€

Autres produits de gestion courante 

2 M€
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49,2 M€
dont : 
Compensations fiscales | 41 M€
DGF | 8,2 M€



Les dépenses d’investissement : 
86,6 M€ (+ Dette 4,8 M€)

Financement de l’investissement : 
85,4 M€

Auxquelles s’ajoutent 5,9 M€ de prestations 
que la collectivité fait au profit de tiers.

Travaux 

30,6 M€

Subventions d’équipement versées 

25,9 M€

Acquisitions 

19 M€

Études 

4,7 M€

Emprunt 

43,6 M€

Épargne brute 

29,5 M€

Ressources propres 

12,3 M€

do
nt

 D
ép

en
se

s 
d’

éq
ui

pe
m

en
t :

 8
0,

2 
M

€



LA PLACE DES GRANDS 
PROJETS DE L’AGGLO

DANS LE BUDGET 

Le Cotentin s’est doté d’un Plan Pluriannuel 
d’Investissement (PPI). Voici la part inscrite 
dans le budget 2026 de quelques-uns des 
grands projets identifiés dans ce PPI.

Réhabilitation Intechmer 

Fonds de concours

Acquisition terrain patinoire et siège 

Nouvelle attraction Cité de la Mer

Réseau Eaux Pluviales

Travaux Piscine des Pieux

Rénovation Campus

Entretien Patrimoine

Prévention Inondations

Aides pour l'Habitat

Soutien au développement du port

Création résidence CROUS

9,6 M€

6 M€

6,5 M€

5,7 M€

4,4 M€

3,2 M€

2,9 M€

2,5 M€

2,4 M€

2,4 M€

2,3 M€

1,02 M€



Les engagements du pacte fiscal 
et financier pour assurer la pérenité 
des projets de l’Agglomération

Un taux d’épargne 
brute de 

17,6 %* 
en 2024

Réalisation • Communauté d’agglomération du Cotentin
Impression • Le Révérend, Valognes
Ne pas jeter sur la voie publique

* Chiffres issus du compte administratif 2024
** Source DOB

LES RÈGLES D’OR 
BUDGETAIRES DU 

BUDGET PRINCIPAL 

12,93%
Une masse salariale 
contenue à 

Une capacitéde désendettement de

contre 4 en moyenne pour 
les communautés d’agglomération 
comparables**

des dépenses de 
fonctionnement 

26,02 %*  
en 2024

24,29%

moins de 1 an


